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BanB dans une résidence service seniors
Hesperides

Par Hesperides, le 08/06/2023 à 06:40

Bonjour Maître

Un investisseur à acheter 10 appartements dans une résidence service Hespérides senior et
les proposent en BaNB nouvelle génération location longue durée un mois à 10 mois. Nous
estimons que nous n'avons plus de sécurité et que la résidence ne correspond plus aux
critères que nous avions sélectionné lors de nos achats puisque n'importe qui peut aller et
venir jour et nuit dans la résidence. Nous sommes très inquiets vu nos âges avancés.De 0lus
. lors de faillite, les charges umpayees nous reviennent pour le paiement. Celles ci sont déjà
très conséquentes Avons-nous possibilité d'un recours?  

Avec nos remerciements pour votre réponse. Un groupe de propriétaires âgées et angoissées

Par youris, le 08/06/2023 à 10:28

bonjour,

que dit le responsable de votre résidence services ?

Ce type de locations est-il interdit par le règlement de votre résidence ?

salutations
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